
Commune de DUERNE - 69850

Objet : Enquête publique « Unique » Révision du PLU et Zonage 
d’assainissement Eaux Pluviales

« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du 
public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des 
décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. 
Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises 
en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre 
la décision. »

La présente enquête qui se déroule du 10/12/2019 au 09/01/2020 est 
régie par le code de l’Environnement :

-partie législative

Livre Ier-Titre II-Chapitre III section 1

Articles L 123-1 et suivants

-partie réglementaire

Livre Ier-Titre II-Chapitre III section 1-2

Articles R 123-1 et suivants

ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE
Article L123-6

• Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3

I.  -  Lorsque  la  réalisation  d'un  projet,  plan  ou  programme  est  soumise  à
l'organisation de plusieurs enquêtes publiques dont l'une au moins en application de
l'article L. 123-2, il peut être procédé à une enquête unique régie par la présente
section dès lors que les autorités compétentes pour prendre la décision désignent
d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête. A
défaut de cet accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne
publique responsable, le représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent pour
prendre l'une des décisions d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut ouvrir
et organiser l'enquête unique.

Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique
lorsque  les  enquêtes  de  plusieurs  projets,  plans  ou  programmes  peuvent  être
organisées  simultanément  et  que  l'organisation  d'une  telle  enquête  contribue  à

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D7C1B667C5A7C5CD713C11229AA4A26B.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000032966914&idArticle=LEGIARTI000032968882&dateTexte=20170101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid


améliorer l'information et la participation du public.

La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la
plus longue prévue par l'une des législations concernées.

Le  dossier  soumis  à  enquête  publique  unique  comporte  les  pièces  ou  éléments
exigés  au  titre  de  chacune  des  enquêtes  initialement  requises  et  une  note  de
présentation non technique du ou des projets, plans ou programmes.

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou
de la commission d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune
des enquêtes publiques initialement requises.

II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique
organisée  dans  les  conditions  du  présent  article,  la  régularité  du  dossier  est
appréciée au regard des règles spécifiques applicables à la décision contestée.

Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée,
l'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque
maître  d'ouvrage  responsable  des  différents  éléments  du  projet,  plan  ou
programme soumis à enquête et le dossier soumis à enquête publique est établi
sous la responsabilité de chacun d'entre eux.

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique.

L'autorité  chargée  d'ouvrir  et  d'organiser  l'enquête  adresse,  dès  leur  réception,
copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission
d'enquête à chacune des autorités compétentes pour prendre les décisions en vue
desquelles l'enquête unique a été organisée, au président du tribunal administratif
et au maître d'ouvrage de chaque projet, plan ou programme.

A l’issue de l’enquête publique le Conseil Municipal pourra procéder à
l’approbation du PLU et Zonage Assainissement Eaux Pluviales
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